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Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 021/2022 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(els à l'ouverture de séance: Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIM0N, M. Patrick 
DELUNSCH, Mme Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne B0UÉDO, M. Jacques VAGNON, 
M. Aurélien AMM, Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire,

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia B0HN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(els excusé(els: Mmes Eliane BORDMANN._
Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : -

Ont donné procuration: Mme Eliane BORDMANN à M. Patrick DELUNSCHLMme Marianne BOMBOIS à M. David 
LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

-- - --

021/2022 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

24 FEVRIER 2022 

Le procès-verbal de la séance du 24 février 2022 est joint en annexe. 

Le Conseil Municipal, après avis des Commissions Réunies, à l'unanimité des membres présents 

et représentés, 

APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 24 février 2022 

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 mars 20 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(e)s: Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick DELUNSCH, Mme 
Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques V AGNON, M. Aurélien AMM, 
Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire, 

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(e)s excusé(e)s: Mmes _Eliane BORDMANNL._
Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : -

Ont donné procuration: Mme Eliane BORD MANN à M. Patrick DELUNSCH,...Mme Marianne BOMBOIS à M. David 
LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut recevoir 

délégation du Conseil Municipal pour un certain nombre de missions spécifiquement énumérées par 

cet article, entre autres: 

Délégation sous 26° 

« De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions, pour tout projet ou 

opération prévu au budget ou validé par Je Conseil Municipal». 

Financement du projet de création d'un chemin piétonnier rue du Naegelberg 

Par arrêté n
°

130/2022, le plan de financement du projet de création d'un chemin piétonnier rue du 

Naegelberg a été déterminé. Le projet consiste à la création d'un chemin piétonnier reliant les rues du 

Naegelberg et de la Banlieue afin d'encourager les déplacements doux/actifs. Les travaux ont été 

estimés à de 99 263 € HT. L'attribution d'une subvention de l'Etat a été sollicitée au titre de la dotation 

de soutien à l'investissement local (DSIU pour un montant de 39 706 €. Deux autres demandes de 

subvention ont également été déposées au titre du GERPLAN à la CEA pour 5 364 € et à m2A pour 

un montant de 2 682 €. 

Les décisions prises par Je Maire, en vertu de l'article L 2122- 22 du Code Général des Collectivités, 

sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 

municipaux portant sur les mêmes objets. Le Maire doit en rendre compte à chacune des 

réunions obligataires du Conseil municipal 



www.rledlshelm.fr 

Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 022/2022 

Le Conseil municipal, après avis des Commissions Réunies: 

A PRIS CONNAISSANCE des décisions prises par Je Haire dans Je cadre de la délégation 

donnée par délibération du 3 juillet 2020. 

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 mars 2022 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 
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Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 022/2022 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(e)s à l'ouverture de séance: Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick 
DELUNSCH, Mme Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques VAGNON, 
M. Aurélien AMM, Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire,

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
G ARCH ET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(e)s excusé(e)s: Mmes Eliane BORDMANN
._

Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 
BUCHERT. 

Absent non excusé : 

Ont donné procuration: Mme Eliane BORDMANN à M. Patrick DELUNSCHLMme Marianne BOMBOIS à M. David 
LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut recevoir 

délégation du Conseil Municipal pour un certain nombre de missions spécifiquement énumérées par 

cet article, entre autres : 

Délégation sous 4
° 

« De prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget». 

MARCHES PUBLICS: PROCEDURE DE CONCOURS RESTREINT DE MAITRISE D'OEUVRE 

PROJET DE CONSTRUCTION D'UN PERISCOLAIRE POUR L'ECOLE LYAUTEY 

Par délibération n
° 

69/2021 du 26 août 2021, le Conseil Municipal a décidé la mise en œuvre d'une 

procédure de concours restreint de maîtrise d'œuvre avec remise d'esquisse, pour le projet de 

construction d'un périscolaire à l'Ecole LYAUTEY conformément aux dispositions des articles L.2125-

1-2, L.2112-1, R.2162-15 et suivants et R.2172-2 et suivants du Code de la commande publique.

Il s'agit d'un concours sur lequel le nombre de candidats admis à concourir est limité à 3. 

Pour la réalisation de ce projet, la ville a confié à l'ADAUHR, une mission d'assistance à maître 

d'ouvrage, se décomposant en diverses tranches : études de programmation, assistance à
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l'organisation de la sélection des maîtres d'œuvre, au choix du concepteur ainsi que le suivi des études 

d'exécution. 

Au regard des besoins qui ont été déterminés, l'enveloppe prévisionnelle affectée à la part travaux 

s'est élevée comme suit: 

Il a été prévu une décomposition en 2 tranches: tranche 1: mission de maitrise d'œuvre bâtiment -

tranche 2 : mission de maîtrise d'œuvre sur les aménagements extérieurs. 

✓ La part de l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux de bâtiment est estimée à

1.660.000 € HT (valeur juillet 2021)

✓ La part de l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux aménagements extérieurs est estimée

à 605.000 € HT (valeur juillet 2021).

Chacune des équipes mises en concurrence se devait de réunir les compétences suivantes : 

Architecture, Structure, Fluides, Economie de la construction, BE VRD, BE Acousticien, VRD -

Paysagiste. 

Pour la mission de l'équipe de maîtrise d'œuvre, il est fait référence obligatoirement aux dispositions 

propres aux marchés publics liés à la maitrise d'ouvrage et à la maitrise d'œuvre privée prévues au 

livre IV du Code de la commande publique. 
- ----- -- -

Comme défini au Règlement du concours, les missions confiées au Maître d'œuvre seront: 

TRANCHE 1: une mission de base telle que définie par l'article R.2431-5 et R.2431-19 et suivants 

du CCP. 

Cette mission de base comprend : 

!'Esquisse (ESQ); 

les études d'avant-projet sommaire (APS), 

les études d'avant-projet définitif (APD); 

l'assistance au maître d'ouvrage pour la passation des contrats de travaux (ACT) 

les études de projet (PRO); 

la direction de l'exécution du ou des contrats de travaux (DET) ; 

l'assistance apportée au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception ainsi que pendant la 

période de garantie de parfait achèvement (AOR). 

Elle sera complétée par les éléments de mission suivants: 

les études d'exécution et de synthèse ŒXE-SYN) 

!'Ordonnancement, pilotage et coordination du chantier (OPO 

Les études de faisabilité technique et économique des diverses solutions d'approvisionnement en 

énergie de la construction 

les études thermiques et énergétiques permettant d'optimiser les caractéristiques des parois et 

autres composants constructifs conformément aux réglementations thermiques en vigueur, et 

incluant la Simulation Thermique Dynamique (STDl 

la mission de Coordination des Systèmes de Sécurité Incendie (CSSI) 
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L'assistance au maître d'ouvrage pour les demandes de subventions dont celle relative à la mise 

en œuvre de dispositifs participant à l'efficacité énergétique du bâtiment accordée par la Région 

Grand Est 

TRANCHE 2: une mission témoin sur les aménagements extérieurs telle que définie par 

l'article R.2431-5 et R.2431-19 et suivants du CCP. 

Cette mission comprend : 

l'esquisse (ESQ}; 

les études d'avant-projet (AVP}; 

les études de projet (PRO); 

les études d'exécution ŒXE) ; 

la direction de l'exécution du ou des contrats de travaux (DET) ; 

l'assistance apportée au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception ainsi que pendant la 

période de garantie de parfait achèvement (AOR}. 

Elle sera complétée par les éléments de mission suivants : 

Les études d'exécution et de synthèse (EXE-SYN} 
- _L'Qrdonoan.cement,_pilotage_et coordination du chantier (OPO __

Le contenu de l'ensemble de la mission de maîtrise d'œuvre sera précisément arrêté lors de la 

négociation du marché avec le lauréat ou l'un des lauréats du concours. 

Un avis d'appel public à la concurrence a été envoyé par voie électronique via le profil acheteur: 

https://riedisheim.e-marchespublics.com , au JAL l'ALSACE, le BOAM P et le JOUE, le 7 septembre 2021. 

Un avis rectificatif portant modification de l'enveloppe financière a été envoyé par voie électronique 

aux mêmes supports que précités, le 22 septembre 2021. 

53 candidatures ont été réceptionnées le 8 octobre 2021 à 12 heures, date limite de réception des 

demandes de participation. 

Les candidatures ont été évaluées au regard des critères suivants : 

Pour ce 1er tour, outre sur la conformité des pièces du dossier de candidature (articles 1.2141-3 et 

suivants du CCP}, sur l'examen des points suivants par ordre décroissant d'importance : 

Les références professionnelles du groupement notamment dans le domaine de la 

consultation 

Les moyens humain et matériels, 

Les compétences du groupement ; 

L'examen des 53 dossiers de candidature et le recensement des pièces administratives des dossiers 

de candidature, menés par l'Adauhr, ont porté sur la présence et la validité des pièces demandées 

dans l'avis d'appel public à candidature. 

Le jury 1er tour qui s'est réuni le 3 novembre 2021, a, après avoir entendu l'exposé de l'Adauhr: 
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statué sur la recevabilité administratives des 53 dossiers; 
au regard du classement opéré sur la base de la note finale, proposé au pouvoir adjudicateur 
de retenir 3 candidats suivants, admis à concourir: 

Equipe 1: ARA TRIO - AUGER RAMBEAUD de Colmar, architecte mandataire associé aux 
bureaux d'études: 

o Structure: DMI Structure de Colmar
o Fluides : TH ERM 1-D de Cernay
o Economiste: GECOBAT de Wittenheim
o Acoustique : SERIAL Acoustique de Perpignan
o VRD-Paysagiste: CARDO MAX de Bergheim
o Paysagiste: SORTONS DU BOIS de Cernay

Equipe 2 : WAGNER + ARCHITECTES de Guebwiller, architecte mandataire associé aux 
bureaux d'études: 

o Structure: CEDER d'Aspach-Michelbach
o Fluides: CAP ENERGIES de Mutzig
o Electricité et SSI: FLUID'IT de Brumath

_ o Economiste : Economie 2 d'Entzheim 
o Acoustique : ABE Acoustique de Nice
o VRD: BET MELLARDI d'Altkirch
o Paysagiste : AU-DELA DU FLEUVE de Besançon

Equipe 3: Pierre BAU MANN de Mulhouse, architecte mandataire associé aux bureaux d'études 

o Architecte associé: HENNER + ROLAND Architectes de Mulhouse
o Structure: CEDER d'Aspach-Michelbach
o Fluides: WEST de Bitschwiller-les-Thann
o Electricité et SSI : L&N de Mulhouse
o Economiste et OPC: ALCHIMY Ingénierie de la construction de Riedisheim
o Acoustique: SCENE ACOUSTIQUE d'Oberhausbergen
o Paysagiste: Robin SZULC de Mulhouse

Les dossiers de concepteurs ont été transmis aux trois concurrents admis à concourir par le Pouvoir 
Adjudicateur le 3 novembre 2022. 

Les délais étaient les suivants : 

Une réunion de visite/ questions réponses a eu lieu le 22 novembre 2021, 
Les concurrents ont remis leurs prestations de manière anonyme le 12 janvier 2022 à 11 heures, 
La commission technique s'est réunie le 24 janvier 2022, 
Le jury 2ème tour s'est réuni le 3 février 2022 à 14 heures. 

Pour le 2ème tour, l'examen des esquisses produites par les 3 concurrents retenus lors du 1' tour a porté 
sur les points suivants : 

4 
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Les critères de jugement sont (par ordre décroissant d'importance): 

✓ Les performances fonctionnelles : le respect du programme technique détaillé, la conception et
l'organisation fonctionnelle des locaux

✓ La performance financière: l'économie générale de l'opération, l'approche du coût global, la capacité
d'optimisation de l'enveloppe financière

✓ La Capacité de proposer des dispositions visant à optimiser la performance financière du projet.

✓ La qualité architecturale et technique du projet (adaptation du projet au regard des contraintes du
site et du contexte urbain)

✓Les performances en matière de protection de l'environnement et de réduction des coûts
énergétiques

✓ Le calendrier de l'opération et le planning des travaux qui pourront être optimisés en fonction de
l'expérience de l'équipe de maîtrise d'œuvre pour ce type de projet

Lors de la séance du 3 février 2022, le jury a procédé à l'examen des projets et documents des 3 projets 
d'architecture, de manière anonyme, entendu les avis formulés en séances et à établi le classement 
suivant: 

Equipe A Equipe B Equipe C 

La levée de l'anonymat, effectuée par Monsieur le Maire, a permis d'identifier les candidats: 

Le mandataire est l'agence d'architecture : 

Equipe A Agence ARA TRIO de Colmar 

Equipe B Agence WAGNER+ ARCHITECTES de Guebwiller 

Equipe C Agence Pierre BAUMANN de Mulhouse 

A l'issue des travaux du jury, une audition - négociation a été menée avec l'équipe arrivée en 1ère 

position : ARA TRIO. 

Après négociation, le pouvoir adjudicateur a attribué le marché à l'équipe suivante : 

Mandataire ARA TRIO - AUGER RAMBEAUD de Colmar 

Co-traitants Bet Structure DMI Structure de Colmar 

Bet Fluides TH ERM 1-D de Cernay 

Economie GECOBAT de Witternheim 

Bet Acoustique SERIAL ACOUSTIQUE DE Perpignan 
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CARDO MAX de Bergheim 

SOR TONS DU BOIS 

Mission de base incluant les études d'exécution et de synthese 

Taux de rémunération 

Montant des honoraires 

TVA20% 

Forfait de rémunération TTC 

Missions complémentaires 

O PC: 1,35% 

__ �tudes d'app!ovi. énergétiques. 

Etudes thermiques et S TD 
CSSI 

Demandes de subventions 
Etude faisabilité photovoltaïque 

Etude chaudière complémentaire 

PC bâtiments modulaires 

Montant missions complémentaires 

TVA20% 

Montant missions complémentaires TTC 

FORFAI T DE REMUNERATION GLOBAL HT 

TVA20 % 

FORFAIT DE REMUNERATION GLOBAL TTC 

Taux de tolérance études: 

Taux de tolérance travaux: 

14% 

332.360,00 € HT 

66.472,00 € 

398.832,00 € TTC 

32.049,00 € HT 

1.000,00 € HT 

4.000,00 € HT 
0,00€ HT 

1.500,00 € HT 

3.ooo,oo € HT
3.082,20 € HT 

44.631,20 € HT 

8.926,24 

- -· 

53-557,44 € TTC

376.991,20 € HT 

75.398,24€ 
452.389,44 € TTC 

2 % 

Le tableau de répartitions des honoraires de l'équipe fait partie intégrante de l'acte d'engagement. 

Le marché de maîtrise d'œuvre négocié en application des articles R2122-6 du Code de la commande 
publique a été signé par le Maire. 

Le forfait définitif sera arrêté au stade de l'élément de mission de l'avant-projet définitif (APD) dès 
établissement du coût prévisionnel de réalisation et ce par voie d'avenant au contrat de maîtrise 
d'œuvre. 
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Les candidats non retenus seront indemnisés conformément aux dispositions de l'article 13 du 

règlement de concours. 

Le Conseil municipal, après avis des Commissions Réunies: 

A PRIS CONNAISSANCE des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation 

donnée par délibération du 3 juillet 2020. 

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 mars 2022 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent<e)s : Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick DELUNSCH, Mme 
Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques VAGNON, M. Aurélien AMM, 
Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire, 

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. -Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMi'EUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent<e)s excusé(e)s: Mmes Eliane BORDMANN._
Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : -

Ont donné procuration: Mme Eliane BORD MANN à M. Patrick DELUNSCH
,...
Mme Marianne BOMBOIS à M. David 

LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut recevoir 

délégation du Conseil Municipal pour un certain nombre de missions spécifiquement énumérées par 

cet article, entre autres : 

Délégation sous t 

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux». 

Régie d'avance Finances 

Par arrêté n
°

104/2022, la régie d'avance du service Finances a été modifié. 

L'achat de livres et de revues a été rajouté dans l'arrêté et le montant des acquisitions de fournitures 

a été porté à 500€ alors qu'il était de 400€. 

Les décisions prises par le Maire, en vertu de l'article L 2122- 22 du Code Général des Collectivités, 

sont soumises aux mêmes régies que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 

municipaux portant sur les mêmes objets. Le Maire doit en rendre compte à chacune des 

réunions obligataires du Conseil municipal 

Le Conseil municipal, aprés avis des Commissions Réunies: 

A PRIS CONNAISSANCE des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation 

donnée par délibération du 3 juillet 2020. 



rledlshelm 
www.riedlshelm.fr 

Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 022/2022 

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 mars 2022 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(els à l'ouverture de séance: Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick 
DELUNSCH, Mme Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques V AGNON, 
M. Aurélien AMM, Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire,

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(els excusé(els: Mmes Eliane BORDMANN,__
Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : 

Ont donné procuration: Mme Eliane BORDMANN à M. Patrick DELUNSCH
L
Mme Marianne BOMBOIS à M. David 

LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut recevoir 

délégation du Conseil Municipal pour un certain nombre de missions spécifiquement énumérées par 

cet article, entre autres : 

Délégation sous 26
° 

« De demander a tout organisme financeur, l'attribution de subventions, pour tout projet ou 

opération prévu au budget ou validé par le Conseil Municipal». 

Financement du projet de création d'un chemin piétonnier rue d'Alsace 

Par arrêté n°125/2022, le plan de financement du projet de création d'un chemin piétonnier rue 

d'Alsace a été déterminé. Le projet consiste à la création d'un jardin public avec un cheminement 

piétonnier rue d'Alsace afin d'encourager les déplacements pédestres. Les travaux ont été estimés 

pour à 104 553 € HT. L'attribution d'une subvention de l'Etat a été sollicitée au titre de la dotation de 

soutien à l'investissement local (DSIU pour un montant de 41 821€. Deux autres demandes de 

subvention ont également été déposées au titre du GERPLAN à la CEA pour 4 395€ et à m2A pour un 

montant de 2 198€. 
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Les décisions prises par le Maire, en vertu de l'article L 2122- 22 du Code Général des Collectivités, 

sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 

municipaux portant sur les mêmes objets. Le Maire doit en rendre compte à chacune des 

réunions obligataires du Conseil municipal 

Le Conseil municipal, après avis des Commissions Réunies: 

A PRIS CONNAISSANCE des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation 

donnée par délibération du 3 juillet 2020. 

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 mars 2 22 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 

2 
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Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 022/2022 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(e)s à l'ouverture de séance: Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick 
DELUNSCH, Mme Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques V AGNON, 
M. Aurélien AMM, Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire,

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(e)s excusé(e)s: Mmes Eliane BORDMANN
L._Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : -

Ont donné procuration: Mme Eliane BORD MANN à M. Patrick DELUNSCHLMme Marianne BOMBOIS à M. David 
LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut recevoir 
délégation du Conseil Municipal pour un certain nombre de missions spécifiquement énumérées par 
cet article, entre autres 

Délégation sous 26° 

« De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions, pour tout projet ou 

opération prévu au budget ou validé par le Conseil Municipal». 

Financement du projet de création d'un jardin public ERWIN 

Par arrêté n°127/2022, le plan de financement du projet de création d'un jardin public a été déterminé. 
Le projet consiste à la création d'un jardin public rue de la Navigation, constituant un espace de 
respiration proche du canal et de logements collectifs de ce quartier. Les travaux ont été estimés à de 
22 519 € HT. L'attribution d'une subvention de l'Etat a été sollicitée au titre de la dotation de soutien à
l'investissement local (DSIU pour un montant de 9 008 €. 

Les décisions prises par le Maire, en vertu de l'article L 2122- 22 du Code Général des Collectivités, 

sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 

municipaux portant sur les mêmes objets. Le Maire doit en rendre compte à chacune des 

réunions obligataires du Conseil municipal 
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Point 022/2022 

Le Conseil municipal, après avis des Commissions Réunies: 

A PRIS CONNAISSANCE des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation 

donnée par délibération du 3 juillet 2020. 

Pour extrait certifié confer 

Riedisheim, le 25 mars 20

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 

2 
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Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 022/2022 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(e)s à l'ouverture de séance: Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick 
DELUNSCH, Mme Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques V AGNON, 
M. Aurélien AMM, Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire,

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(e)s excusé(els: Mmes Eliane BORDMANN
L._Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : 

Ont donné procuration: Mme Eliane BORD MANN à M. Patrick DELUNSCH
LMme Marianne BOMBOIS à M. David 

LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut recevoir 

délégation du Conseil Municipal pour un certain nombre de missions spécifiquement énumérées par 

cet article, entre autres 

Délégation sous 26
° 

« De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions, pour tout projet ou 

opération prévu au budget ou validé par le Conseil Municipal». 

Financement du projet d'installation de panneaux photovoltaïque 

Par arrêté n
°

128/2022, le plan de financement du projet d'installation de panneaux photovoltaïques a 

été déterminé. Le projet consiste en l'installation de panneaux photovoltaïques sur le toit de l'espace 

associatif EBERHARDT. Les travaux ont été estimés à 51 721 € HT. L'attribution d'une subvention de 

l'Etat a été sollicitée au titre de la dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR} pour un 

montant de 15 516€. Une demande de subvention a également été déposée à m2A pour un montant 

de 25 000€. 

Les décisions prises par le Maire, en vertu de l'article L 2122- 22 du Code Général des Collectivités, 

sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 

municipaux portant sur les mêmes objets. Le Maire doit en rendre compte à chacune des 

réunions obligataires du Conseil municipal 
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Point 022/2022 

Le Conseil municipal, après avis des Commissions Réunies: 

A PRIS CONNAISSANCE des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation 

donnée par délibération du 3 juillet 2020. 

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 m 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 
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Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 022/2022 

EXTRAIT DES DELi BERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(els : Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick DELUNSCH, Mme 
Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques V AGNON, M. Aurélien AMM, 
Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire, 

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(e)s excusé(els: Mmes Eliane BORDMANN._
Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : -

Ont donné procuration: Mme Eliane BORDMANN à M. Patrick DELUNSCH
._
Mme Marianne BOMBOIS à M. David 

LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire peut recevoir 

délégation du Conseil Municipal pour un certain nombre de missions spécifiquement énumérées par 

cet article, entre autres 

Délégation sous 2
° 

« De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal par délibération du 3 juillet 2020, 

soit 30.000 euros par redevable, les tarifs et droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas 

un caractère fiscal» 

Fixation des tarifs portant sur les taux horaires des agents communaux et l'utilisation des 

véhicules et matériels pour les travaux en régie 

Par arrêté 105/2022 les tarifs portant sur les taux horaires des agents communaux et l'utilisation des 

véhicules et matériels pour les travaux en régie ont été déterminés comme suit, à compter du 

01/03/2022: 
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2021 

AGENTS 

INGENIEUR 
PRINCIPAL 

T
f

CHNlCIEN __ 
PRINCIPAL lERE 

CLASSE 

TECHNICIEN 

PRINCIPAL 2EME 

CLASSE 

TECHNICIEN 

AGENT DE 
MAITRISE 

PRINCIPAL 

AGENT DE 

MAITRISE 

ECHELLE C3 

ECHELLE C2 

ECHELLE Cl 

AGENT DE 

SERVICE (C2) 

HEURES 
NORMALES 

37,47 C 

--

26,58 C 

28,64 C 

24,85 C 

23,43 C 

22,51 C 

20,87 C 

20,03 C 

18 30 C 

17,51 C 

SANS FRAIS ADMINIST. 

HEURES HEURES 

NORMALES DIM. ET 
MAJOREES JOURS FER. 

46,84 ( 62,57 C 

- - - ·-- -

33,23 ( 44,39 C 

35,80 ( 47,83 C 

31,06 ( 41,50 C 

29,29 ( 39,13 C 

28,14 ( 37,59 C 

26,09 ( 34,85 C 

25,04 ( 33,45 C 

22,88 ( 30 56 C 

21,89 ( 29,24 C 
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HEURES DJF HEURES 
MAJOREES NORMALES 

78,22 ( 

55,49 ( 

59,79 ( 

51,87( 

48,91 ( 

46,99( 

43,57( 

41,81 ( 

38.20( 

36,55( 

42,34 C 

-- ----

30,04 C 

32,36 C 

28,08 C 

26,48 C 

25,44 C 

23,58 C 

22,63 C 

20,68 C 

19,79 C 

-

AVEC FRAIS ADMINIST. 

HEURES 

NORMALES 

MAJOREES 

52,93( 

·- - - --

37,54 ( 

40,45 ( 

35,10 ( 

33,09 ( 

31,80 ( 

29,48 ( 

28,29 ( 

25,85 ( 

24,73 ( 

HEURES 

DIM. ET 
JOURS FER. 

70,71 C 

----- - -

50,16 C 

54,05 C 

46,89 C 

44,21 C 

42,48 C 

39,38 C 

37,80 C 

34,53 C 

33,04 C 

HEURES DJF 
MAJOREES 

88,39 ( 

62,70 ( 

67,56 ( 

58,62 ( 

55,27 ( 

53,10 ( 

49,23 ( 

47,25 ( 

43,17 ( 

41,30 ( 
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Véhicule et matériel 

Kangoo (électrique) 

Kangoo (essence) 

Dacia Dokker (diesel) 

Zoé (électrique) 

Master 

Maxity 

Trafic 

Camion M.200 

Camion Mascott130 

Camion Mascott110 

Nacelle PL. 

Tondeuse frontal autoporté 

Camion C.210 

Camion Midlum 240 

Tracteur PL 

Broyeur végétaux 

Motoculteur (diesel lourd) Agria 3400 

MotoculteuL(essence léger) S_tihJ,_Grillo, Agria 

Micro tracteur (diesel) Kubota, John Deere, lseki 

Remorque (60 ensembles de brasserie) 

Groupe HP eau froide Karcher 

Remorque Sorin (24 barrières vauban) 

Camion pompier FPT Renault (Diesel) 

Chariot manutention Nissan 

Rouleau compacteur Amann 

Compresseur mobile Atlas Copco 

Groupe électrogène (courant+soudure) 

Piste de quille 

-
-

Prix 
Marque 

horaire 

Renault 4,86€ 

Renault 6,01€ 

Renault Dacia 5,50€ 

Renault 5,67€ 

Renault 7,34€ 

Renault 11,38€ 

Renault 4,39€ 

Renault 32,11 € 

Renault 24,93€ 

Renault 27,73€ 

Berliet 26,27€ 

Amazone 12,00€ 

Renault 60,29€ 

Renault 80,26€ 

New Holland 16,94€ 

Saelen Cobra 65 DRI 16,99€ 

Haag 6,14€ 

___ Walliser,Haag,_ _ _ - -- . 0,23_€_ 

Smaf, Haag, 10,83€ 

Boeglin 3,07€ 

Schoéttlé 1,63€ 

Altrad 1,22€ 

Catra 204,13€ 

Steiblé 15,66€ 

Buloc 19,58€ 

Buloc 11,57€ 

Electra 5,22€ 

Fabrication vi lie 16,67€ 

Les décisions prises par le Maire, en vertu de l'article L 2122- 22 du Code Général des Collectivités, 

sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 

municipaux portant sur les mêmes objets. Le Maire doit en rendre compte à chacune des 

réunions obligataires du Conseil municipal 

Le Conseil municipal, après avis des Commissions Réunies: 

A PRIS CONNAISSANCE des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation 

donnée par délibération du 3 juillet 2020. 

Pour extrait certifié confr'"""",11. 

Riedisheim, le 25 mars 20 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 

3 
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Séance du Conseil Municipal du 24/03/2022 

Point 022/2022 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24 MARS 2022 

Nombre de conseillers municipaux: 33 

Présent(e)s : Monsieur Loïc RICHARD, Maire, Mme Catherine FEISSEL-SIMON, M. Patrick DELUNSCH, Mme 
Isabelle GODBILLON, M. Gérard GREILSAMMER, Mme Jeanne BOUÉDO, M. Jacques VAGNON, M. Aurélien AMM, 
Mme Isabelle STENTZ, adjoints au Maire, 

Mme Marguerite CHRISTOPHE, Mme Gerlinde DEFFARGES, M. Gérard MOINE, M. Pascal GRANDJEAN, Mme 
Brigitte d'ARANDA, M. Pascal KRITTER, M. Philippe GAUTHIER, M. Ali KHIDER, M. David LANG, Mme Céline 
GARCHET, M. Thomas LEMIEUX, Mme Audrey VUAILLE, Mme Pauline DELUNSCH, Mme Patricia BOHN (à partir 
du point 22), M. Didier RIFF, Mme Simone WACHS-NIEMERICH, Mme Véronique BACK, M. Reynald LOPEZ, M. 
Bertrand VOEGTLIN, M. Fabrice KARR, conseillers municipaux. 

Absent(e)s excusé(e)s: Mmes Eliane BORDMANN
,__Marianne BOMBOIS, Marie-Paule SCHMITT et M. Marc 

BUCHERT. 

Absent non excusé : 

Ont donné procuration: Mme Eliane BORD MANN à M. Patrick DELUNSCH
LMme Marianne BOMBOIS à M. David 

LANG, Mme Marie-Paule SCHMITT à Mme Véronique BACK et M. Marc BUCHERT à M. Fabrice KARR. 

022/2022 DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Virement de crédits 

Par arrêté n
°

1150/2021, un virement de crédits sur le budget principal, du chapitre 022 Dépenses 

Imprévues au chapitre 012 Frais de Personnel pour 100 ooo € a été effectué. Cet arrêté a été remplacé 

par l'arrêté n
°

1154/2021. Un virement de crédits sur le budget principal, de l'article 022 Dépenses 

Imprévues à l'article 6488 Autres charges de personnel pour 100 ooo € a été effectué. Ce virement 

de crédits a été nécessaire afin d'abonder l'article 6488 Autres charges de personnel, principalement 

pour pallier aux nombreux remplacements et aux travaux de ménage supplémentaire dû à la COVID 

19. 

Le Conseil municipal, après avis des Commissions Réunies: 

- A PRIS CONNAISSANCE de la décision prise par Je Maire conformément à l'article L2322-2 du

Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 mars 2022 

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 
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Afin d'acter cet engagement fort de notre commune, le Conseil municipal, après avis des 

commissions réunies, à l'unanimité, valide l'engagement des moyens de la collectivité en 

soutien des Ukrainiens et décide: 

DE MOBILISER les logements communaux vacants pour accueillir des familles réfugiées 

Ukrainienne ,· 

DE MOBILISER les moyens humains et matériels de la Collectivité pour assurer l'accueil de 

ces f ami/les,-

D'ACTER le principe de mobilisation de moyens financiers disponibles au niveau du CCAS 

pour faire face aux dépenses de prise en charge de réfugiés,-

D'AUTORISER le Maire, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à cet 

engagement solidaire. 

Pour extrait certifié conforme. 

Riedisheim, le 25 mars 2022

LE MAIRE, 

Loïc RICHARD 
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